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JURISPRUDENCE

Interdictions de soumissionner facultatives et agissements
antérieurs d’un candidat

Un département a publié un avis d'appel public à la concurrence d'un marché à
procédure adaptée portant sur les travaux de remise en valeur du parvis, de
rénovation de l'éclairage et de mise en accessibilité pour les personnes à mobilité
réduite des archives d’une bibliothèque. La société E. a présenté une offre. Le
département a informé cette société qu'elle était susceptible d'être exclue du
marché sur le fondement des dispositions du 2° et du 5° du I de l'article 48 de
l'ordonnance du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, en raison d'éléments
mettant en exergue le fait qu'une personne proche de la société et considérée
comme son dirigeant de fait avait tenté d'influer indûment le processus décisionnel
d'attribution des marchés publics passés par le département entre 2013 et mai
2016, conduisant à l'ouverture d'une information judiciaire dans laquelle le
département s'était constitué partie civile, de sorte que cette situation créerait une
situation de conflit d'intérêts vis-à-vis du département, si la société n'établissait
pas, dans un délai de dix jours, que son professionnalisme et sa fiabilité ne
pouvaient plus être remis en cause. Par une décision du 31 janvier 2019, le
département a décidé d'exclure cette société du marché litigieux, au motif qu'elle
n'avait pas apporté d'éléments relatifs à d'éventuelles mesures correctives mises
en œuvre par la société et de nature à établir que son professionnalisme et sa
fiabilité ne pouvaient plus être remis en cause pour la procédure en cours. Le juge
des référés a annulé la décision du 31 janvier 2019 ainsi que la procédure de
passation des lots du marché litigieux. Le département se pourvoit en cassation.

Après avoir cité les termes de l’article 48 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet
2015 énumérant les causes d'interdiction de soumissionner facultative, le Conseil
d’État souligne que « Ces dispositions permettent aux acheteurs d'exclure de la
procédure de passation d'un marché public une personne qui peut être regardée,
au vu d'éléments précis et circonstanciés, comme ayant, dans le cadre de la
procédure de passation en cause ou dans le cadre d'autres procédures récentes
de la commande publique, entrepris d'influencer la prise de décision de l'acheteur
et qui n'a pas établi, en réponse à la demande que l'acheteur lui a adressée à
cette fin, que son professionnalisme et sa fiabilité ne peuvent plus être mis en
cause et que sa participation à la procédure n'est pas de nature à porter atteinte à
l'égalité de traitement entre les candidats ».

En l’espèce, pour annuler la décision excluant la société E. de la procédure de
passation du marché en cause, le juge des référés a relevé que les dispositions du
2° du I de l'article 48 de l'ordonnance du 23 juillet 2015 visant les personnes ayant
cherché à influer sur le processus décisionnel de l'acheteur lors de la procédure
de passation du marché public ne sauraient s'appliquer à des agissements
constatés à l'occasion de précédentes procédures de passation et que, par suite,
le département ne pouvait exclure la société E. sur le fondement de ces
dispositions en invoquant des faits survenus à l'occasion de la passation
d'autres marchés publics que celui en cours. Toutefois, les dispositions du 2° du I
de l'article 48 de cette même ordonnance ne réservent pas la faculté de mettre en
œuvre cette cause d'exclusion facultative au seul cas des agissements commis
dans le cadre de la procédure de passation en cours. Par suite, en jugeant qu'un
acheteur ne pouvait pas exclure une entreprise de la procédure de passation d'un
marché en application des dispositions du 2° du I de l'article 48 de l'ordonnance
du 23 juillet 2015 pour des faits portant sur des marchés antérieurs, le juge des
référés a commis une erreur de droit.

Pour plus de précisions, cf. E. Lanzarone et O. Frot, « Le juge des référés et les
exclusions facultatives de l'article 48 de l'ordonnance du 23 juillet 2015 : le
mauvais candidat, et le conflit d'intérêts », Contrats publics – Le Moniteur, n° 180,
octobre 2017

CE 24 juin 2019, req. n° 428866

PUBLICATION

Le numéro 199 (juin 2019) de la revue Contrats publics est en ligne !

À toutes les étapes de la vie des marchés, le « prix » occupe une place
essentielle : il permet de déterminer la nature précise d’un contrat, il fait partie des
critères d’attribution et peut évoluer en cours d’exécution des marchés…
Cependant, le prix ne revêt pas un caractère uniforme, il peut être « ferme »,
« révisable », « forfaitaire »… Comment distinguer ces différents types de prix ? À
quelles conditions un prix peut-il être modifié… ?

Voici les articles au sommaire du dossier :

Le « prix » comme critère de qualification des contrats de la commande
publique

 Astrid Boullault

Le prix dans les marchés de partenariat
 Romain Barbier, Jean-Marc Peyrical et Pierre Cailloce

Le prix ferme : conditions de recours et actualisation
 Ludovic Bailleux

Le prix révisable dans les marchés publics
 Maxime Gardellin

Conseils pratiques pour la mise en œuvre des clauses de révision dans les
marchés publics

 Emmanuel Perois

Le prix comme critère d’attribution des marchés publics
 Simon Daboussy et Auberi Gaudon

Actualité des offres anormalement basses
 Philippe Neveu

Méthodes d’analyse de l’offre financière en matière de marchés publics :
programme libre ou figure imposée ?

 Olivier Metzger

Prix et enchères électroniques
 Anne Cantero

Prix forfaitaire et marchés de travaux : de l’intangibilité de principe à la
réalité des aléas d’exécution

 Olivier Laffitte

Contrats publics – Le Moniteur, n° 199, juin 2019

JURISPRUDENCE

Sommes dues au titre des acomptes

Un centre hospitalier a engagé une procédure d'attribution d'un marché de
travaux, divisé en 23 lots, afin de réaliser une construction destinée à permettre le
regroupement de l'ensemble de ses activités sur un seul site. La maîtrise d'œuvre
complète a été confiée à un groupement comprenant notamment le cabinet
d'architecture A. Par acte d'engagement du 17 mai 2011, la société V s'est vu
attribuer l’un des lots pour un montant initial de 1 056 756,09 euros hors taxes,
soit 1 263 880, 28 euros toutes taxes comprises. En cours d'exécution du marché,
six avenants ont été conclus, portant le montant du marché à 1 143 014,98 euros
HT, soit 1 367 110,64 euros TTC. Les opérations préalables à la réception du lot
n° 22 se sont tenues le 17 juin 2014. Une décision de réception des travaux avec
réserves est intervenue le 21 novembre 2014. Le maître d'ouvrage a prononcé la
réception des travaux sans réserve, avec effet au 17 juin 2014, par une décision
du 18 mai 2015. Par un mémoire en réclamation adressé au centre hospitalier le
25 juillet 2016, la société V. a sollicité du maître d'ouvrage le versement d'une
somme de 134 740,27 euros au titre du règlement définitif du marché. Cette
réclamation a été implicitement rejetée par le centre hospitalier. Cette société a
saisi le TA d'une demande tendant à la fixation au 24 novembre 2014 de la date
de réception des travaux relatifs au lot n° 22, à la condamnation du centre
hospitalier à lui verser les sommes de 110 902,52 euros au titre du règlement du
solde du marché et de 35 676,13 euros au titre des intérêts moratoires arrêtés au
30 septembre 2017, et à la condamnation solidaire du centre hospitalier et de la
société A. à lui verser une somme de 10 000 euros en réparation des préjudices
qu'elle estime avoir subis. La société V. relève appel du jugement du 31 mai 2018
par lequel le TA a rejeté sa demande, et demande à la cour de fixer au 24 janvier
2014 la date d'achèvement et au 30 avril 2014 la date de réception des travaux,
de condamner le centre hospitalier à lui verser les sommes de 110 902,52 euros
au titre du règlement du solde du marché et de 43 421,59 euros au titre des
intérêts moratoires, arrêtés au 26 juillet 2018, et de condamner solidairement le
centre hospitalier et la société A. à lui verser la somme de 10 000 euros à titre de
dommages et intérêts.

Après avoir cité les dispositions de l’article 98 du Code des marchés publics alors
applicable, la CAA de Nantes souligne que « en l'absence de décompte général et
définitif, les sommes dues au titulaire au titre des acomptes et dont le délai de
paiement a été dépassé peuvent donner lieu à intérêts moratoires ».

Si le centre hospitalier ne conteste pas les intérêts moratoires que la société V.
estime lui être dus en raison du retard de paiement sur les acomptes, s'élevant à
13 999,19 euros, ce centre hospitalier était en droit d'appliquer à la société V. des
pénalités de retard d'un montant de 134 907 euros au titre des jours de retard
d'exécution des travaux et de remise de documents. Par suite, la société V. n'est
pas fondée à demander le versement d'intérêts moratoires afférents à ces
pénalités.

En outre, il résulte de l'instruction que le montant des prestations exécutées par la
société V. s'élève à 1 402 092,47 euros. Il y a lieu d'y ajouter la somme non
contestée de 13 999,19 euros au titre des intérêts moratoires dus par le centre
hospitalier en raison du retard de paiement afférent aux acomptes, et d'en déduire
la somme de 134 907 euros, correspondant aux pénalités de retard dans la
remise de documents et dans l'exécution des travaux, que le centre hospitalier
était fondé à appliquer. Le montant total du marché doit ainsi être fixé à 1 281
184,66 euros. Or, il résulte de l'instruction que la société V. a perçu la somme de
1 291 189,97 euros. Par suite, le solde du marché doit être fixé à - 10 005,31
euros. Eu égard à ce solde négatif, la société V. n'est pas fondée à demander le
paiement d'intérêts moratoires afférents à la période postérieure au 26 juillet 2016,
date de réception de son mémoire en réclamation par le centre hospitalier.

CAA Nantes 21 juin 2019, req. n° 18NT02910
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Droit des concessions: la mise à jour de juin est en ligne !

Chères abonnées, chers abonnés,

La présente mise à jour, composée de 32 dossiers, fait la part belle aux
procédures de passation des contrats de concession.

En procédure ordinaire, les méthodes d’élaboration des offres (II.330), les
modalités de négociation (II.340) et d’attribution du contrat de concession (II.350)
ont été entre autres mis à jour du Code de la commande publique.

Les dossiers traitant de la procédure allégée ont également été mis à jour : sur la
publicité (II.400), les offres (II.430), la négociation (II.440), etc.

À lire également, le dossier VII.100 qui fait le point sur les modes alternatifs de
règlement des litiges.

Voici les 32 dossiers de la mise à jour :

– La décision de concéder

II.120 - La formalisation de la décision de déléguer un service public

 

– La question de la mise en concurrence

II.200 - Principes de la mise en concurrence

II.210 - Participation à la mise en concurrence

II.220 - Procédures de mise en concurrence

 

– La procédure ordinaire

II.310 - Candidatures

II.320 - Dossier de consultation

II.330 - Offres

II.340 - Négociation

II.350 - Attribution

II.360 - Achèvement de la procédure

 

– La procédure allégée

II.400 - Publicité

II.410 - Candidatures

II.420 - Dossier de consultation

II.430 - Offres

II.440 - Négociation

II.450 - Attribution

II.460 - Achèvement de la procédure

– Sur les exceptions au principe de mise en concurrence

II.500 - Attribution directe

 

–  L’exécution du service

III.240 - Exclusivité

 

– L’exécution financière

III.600 - Équilibre du contrat

III.602 - Aides au concessionnaire

III.605 - Financement des concessionnaires

III.610 - Tarif de base

III.620 - Paiements

III.630 - Indexation

III.640 - Révision des tarifs de base

III.650 - Recettes complémentaires

 

– Les organes de contrôle externe des concessions

V.220 - Autorités de régulation

 

– La fin du contrat de concession

VI.200 - Continuité du service en fin de convention

VI.210 - Régime des biens en fin de concession de service public

VI.220 - Reprise des engagements

 

– Le règlement des litiges

VII.100 - Conciliation – Médiation – Transaction

Bonne lecture !

JURISPRUDENCE

Cession judiciaire d’une entreprise et créances nées d’un marché
public

Par un marché conclu le 27 mars 2008, un département a confié au groupement
composé notamment de la société J. et de la société S., bureau d'études
technique, la maîtrise d'œuvre de la reconstruction d’un collège. La réalisation de
ces travaux a été confiée, par un lot unique, à la société C., aux droits de laquelle
vient la société F. Cette dernière a sous-traité les prestations relatives au réseau
d'arrosage extérieur à la société S. ainsi qu'à la société M., devenue société
TPDL. La réception des travaux a été prononcée le 10 juin 2013, avec effet au 31
mai 2013, assortie de réserves sans lien avec les désordres qui sont l'objet du
présent litige. Par courriers des 3 juillet 2013, 15 juillet 2013 et 3 septembre 2013,
le département a été informé, par la société V., de l'augmentation sensible de la
consommation d'eau du collège et d'un écoulement permanent laissant supposer
l'éventualité d'une fuite. La société F. a remédié, le 26 septembre 2013, à la fuite
d'eau localisée sur le réseau d'arrosage extérieur des espaces verts. Le
département a recherché devant le TA la condamnation solidaire, à titre principal,
de la société J. et de la société S., sur le fondement de la responsabilité
contractuelle, et, à titre subsidiaire, de la société J., de la société S…, sur le
fondement de la garantie décennale des constructeurs, à l'indemniser du préjudice
subi du fait de ces désordres. Le TA a condamné solidairement les sociétés J. et
S. à verser au département la somme de 88 845,12 euros TTC assortie des
intérêts au taux légal à compter du 14 juin 2016 et de leur capitalisation à compter
du 14 juin 2017. La société S. relève appel de ce jugement.

Après avoir rappelé les dispositions de l'article L. 626-10 du Code de commerce,
la CAA de Nancy souligne qu’il résulte de ces dispositions « qu'en cas de cession
judiciaire d'une entreprise, le cessionnaire dont l'offre, reprise dans le plan de
cession approuvé par le tribunal, ne porte que sur les actifs de la société cédée, à
l'exclusion du passif, n'est pas tenu par les obligations du cédant antérieures à la
reprise, ce dernier n'étant pas déchargé des obligations contractuelles afférentes
à sa propre gestion. Ces règles s'appliquent aux obligations découlant
de marchés publics » (cf. CAA Paris 12 juillet 2017, req. n° 16PA01472).

En l’espèce, la société S. a été déclarée en cessation de paiement depuis le 22
novembre 2011 et qu'une procédure de redressement judiciaire a été ouverte par
jugement du tribunal de commerce de Nanterre du 21 mai 2013. Dans ce cadre,
un plan de cession partielle a été adopté par jugement du même tribunal du 30
juillet 2013 qui a retenu l'offre du groupement Q., lequel a créé à cette fin la
société S. Celle-ci est ainsi devenue cessionnaire d'une partie des actifs et des
contrats énumérés à l'annexe 4 du jugement du 30 juillet 2013 lequel a, en outre,
précisé que « le cessionnaire se substitue à la société S. dans les contrats
et marchés en cours avec les clients qu'il entend poursuivre ». Or, par un avenant
n° 3 du 29 juillet 2014 au marché de maîtrise d'œuvre mentionné au point 1, la
société S., s'est substituée au BET S. dans tous ses droits et obligations pour
l'exécution de ce marché en cause et par suite, cette société doit être regardée,
par la conclusion de cet avenant, comme ayant entendu poursuivre ce contrat,
dans le cadre défini par le jugement du 30 juillet 2013, nonobstant la circonstance
qu'il ne figurait pas sur la liste mentionnée à son annexe 4. Si cet avenant stipule
que cette substitution est intervenue le 1er août 2013, soit à la date de la cession
partielle de la société S., la substitution de la société S. Ingénierie vaut
nécessairement, ainsi qu'il résulte notamment des stipulations de l'article 4 de
l'acte d'engagement, pour l'ensemble des droits et obligations nés avant cette
date. Par suite, et contrairement à ce que soutient la société appelante, l'ensemble
des créances nées de l'exécution de ce marché n'avaient plus à figurer au passif
de la société S. ni par suite, à être déclarées, sous peine de caducité, dans les
conditions prévues à l'article L. 641-3 du Code de commerce. 

CAA Nancy 18 juin 2019, req. n° 18NC02354
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CCAG marchés publics: la mise à jour de Juin est en ligne !

Chères abonnées, chers abonnés,

La mise à jour du CCAG marchés publics du juin 2019 est publiée sur Moniteur
Juris.

Dans cette deuxième mise à jour de l’année, les dispositions du Code de la
commande publique continuent d’être intégrées dans l’ouvrage.

Parmi les 20 dossiers mis à jour, vous pourrez trouver ceux consacrés aux
différents acteurs des marchés publics, comme les groupements momentanés
d’opérateurs (IV.130) ou le sous-traitant (IV.130).

Par ailleurs, plusieurs dossiers portant sur la passation des marchés ont été
réactualisés : la définition des pièces justificatives de marché (V.100), les
dispositions portant sur leurs communications aux candidats (V.400) ainsi que les
règles qui commandent la définition de marchés (V.210), etc.

Enfin, concernant l’exécution des marchés, la question de la résiliation est abordée
dans les dossiers VI.400 et VI.420 de cette mise à jour.

Voici la teneur des 20 dossiers mis à jour :

 

Sur les acteurs des marchés publics

 

IV.120 - Notion de cocontractant de l’administration

IV.130 - Les groupements momentanés d’opérateurs

IV.140 - Notion de sous-traitant

 

Sur les formalités de passation des marchés

 

V.100 - Catégories de pièces contractuelles constitutives des marchés

V.200 - Distribution des mentions selon les catégories de marché

V.210 - Définition de l’objet des marchés

V.300 - Dispositif juridique régissant les formes de marché

V.400 - Identification, conservation et communication des pièces constitutives des
marchés

V.510 - Régime des communications et notifications

V.530 - Protection des salariés

 

Sur l’exécution des marchés

 

VI.400 - Le principe de la résiliation unilatérale

VI.420 - La résiliation aux torts du titulaire

VII.100 - Principes et modalités de détermination du prix

VII.110 - Variation du prix

VII.200 - Clauses des CCAG en matière de garanties

VII.300 - Dispositif juridique relatif au coût de revient

VII.310 - Contrôle du coût de revient des marchés publics de l’État

VII.400 - Règlement des comptes

VII.410 - Décompte de résiliation

VIII.130 - Les conditions de maintenance et de garantie

 

Bonne lecture !
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Modalités d’application des pénalités de retard et modulation de leur
montant

Un centre hospitalier a entrepris la réalisation de travaux de restructuration d'une
partie de ses bâtiments et la construction d'un nouveau bâtiment et par un acte
d'engagement du 12 août 2011, il a confié à la SA L. les travaux du lot n° 5a. Le
solde du décompte général de ce lot, établi le 17 juin 2014, s'est élevé à 674
029,36 euros après déduction de pénalités de retard, d'un montant de 76 057,86
euros et d'une retenue de garantie s'élevant à 36 695,51 euros. La SA L. a
demandé au TA de condamner le centre hospitalier à lui verser diverses sommes
et en particulier à lui restituer les montants correspondants aux pénalités de retard
et à la retenue de garantie assortis des intérêts et de leur capitalisation. Elle relève
appel du jugement en tant qu'il a rejeté ses demandes relatives aux pénalités de
retard du lot n° 5a pour un montant de 76 057,86 euros, assorti des intérêts au
taux légal majoré.

La CAA de Nancy rappelle que « les pénalités de retard prévues par les clauses
d'un marché public ont pour objet de réparer forfaitairement le préjudice qu'est
susceptible de causer au pouvoir adjudicateur le non-respect, par le titulaire du
marché, des délais d'exécution contractuellement prévus. Elles sont applicables au
seul motif qu'un retard dans l'exécution du marché est constaté et alors même que
le pouvoir adjudicateur n'aurait subi aucun préjudice ou que le montant des
pénalités mises à la charge du titulaire du marché qui résulte de leur application
serait supérieur au préjudice subi » (cf. CE 19 juillet 2017, req. n° 392707). La
circonstance que le centre hospitalier a indiqué, dans un courriel adressé à la SA
L., que les pénalités de retard permettront de couvrir des coûts supplémentaires
générés par le retard accumulé par la société requérante demeure ainsi sans
incidence sur la procédure mise en œuvre qui n'est, contrairement à ce qui est
allégué, affectée d'aucun détournement.

En outre, « il appartient au titulaire du marché qui saisit le juge de conclusions
tendant à ce qu'il modère les pénalités mises à sa charge de lui fournir tous
éléments, relatifs notamment aux pratiques observées pour
des marchés comparables ou aux caractéristiques particulières du marché en
litige, de nature à établir dans quelle mesure ces pénalités présentent selon lui un
caractère manifestement excessif. Au vu de l'argumentation des parties, il
incombe au juge soit de rejeter les conclusions dont il est saisi en faisant
application des clauses du contrat relatives aux pénalités, soit de rectifier le
montant des pénalités mises à la charge du titulaire du marché dans la seule
mesure qu'impose la correction de leur caractère manifestement excessif ».

En l’espèce, le montant des pénalités, qui représentent environ 13 % du montant
du lot en litige, n'est pas manifestement excessif. Dans ces conditions, la société
requérante ne peut prétendre à la modulation des pénalités litigieuses.

Pour plus de précisions, cf. « Pénalités et primes », in Droit des marchés publics 

CAA Nancy 18 juin 2019, req. n° 18NC00371

JURISPRUDENCE

Vente de parcelles : compétence juridictionnelle et absence de
marché public

Par un avis d'appel à candidatures paru le 7 novembre 2012, un établissement
public foncier a lancé une consultation en vue de la vente d'un ensemble de six
parcelles totalisant environ 33 000 m2 et dont l'établissement partage la propriété
avec la commune de Solliès-Toucas, en vue de la création de soixante-quinze
logements sociaux. Le 2 juillet 2013, l'établissement public foncier a informé la
société P. que son offre avait été retenue. Par courrier du 17 février 2015,
toutefois, la directrice générale de l’établissement public a informé cette société
qu'elle n'entendait plus y donner suite. La société P. a demandé au TA d'annuler
cette décision de la directrice.

La CAA de Marseille rappelle que « Si la contestation par une personne privée de
l'acte, délibération ou décision par lequel une personne publique, gestionnaire du
domaine privé, initie avec cette personne, conduit ou termine une relation
contractuelle, quelle qu'en soit la forme, dont l'objet est la valorisation ou la
protection de ce domaine, relève de la compétence des juridictions judiciaires »
(cf. TC 22 novembre 2010, req. n° C3764 ; CE 7 mars 2019, req. n° 417629), elle
poursuit en indiquant que « le juge administratif est compétent pour connaître de
la contestation des décisions de cette personne publique affectant le périmètre ou
la consistance de son domaine privé, et notamment des actes par lesquels elle
autorise ou refuse la vente de parcelles de ce domaine ».

En l’espèce, par la décision du 17 février 2015, le directeur de l'établissement
public foncier a signifié à la société P. l'abandon des pourparlers présidant à la
mise au point de l'opération de cession en cause et a ainsi refusé de vendre les
terrains objet de celle-ci à cette société. La demande d'annulation de cette
décision relative à la consistance du domaine privé de l'établissement relève donc
de la compétence de la juridiction administrative.

En outre, après avoir rappelé les dispositions du I de l'article 1er du Code
des marchés publics alors en vigueur, la Cour constate qu’il résulte de l'instruction
que le contrat envisagé, qui se limitait à la vente d'un terrain, ne comportait aucun
caractère onéreux pour l'établissement et ne constituait dès lors pas un marché
public au sens des dispositions précitées, auxquelles l'établissement public foncier
n'avait pas davantage choisi de se soumettre volontairement. Il en résulte que les
moyens tirés de la méconnaissance des règles relatives au retrait des décisions
attribuant un marché public ou à la déclaration sans suite de la procédure de
passation d'un marché public sont inopérants.

CAA Marseille 17 juin 2019, req. n° 19MA00412 - 19MA00413
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Candidature d'un département à un marché public

Un département a engagé, en 2006, une procédure d'appel d'offres en vue de la
réalisation de travaux de dragage, pour une durée d'un an avec possibilité de
reconduction pendant trois années. Par une décision du 16 juin 2006, la
commission d'appel d'offres a attribué ce marché au département de la Charente-
Maritime. La société A., dont l'offre n'a pas été retenue, a demandé au TA, d'une
part, d'annuler la décision du 16 juin 2006, ainsi que celle du président du conseil
général de la Vendée de signer ce marché avec le département attributaire et,
d'autre part, d'enjoindre au président du conseil général de la Vendée de saisir le
juge compétent afin de constater la nullité du marché. Le TA a rejeté sa demande
et la CAA a rejeté l'appel formé par la société A. Cette dernière se pourvoit en
cassation.

Le Conseil d’État souligne que « Hormis celles qui leur sont confiées pour le
compte de l'Etat, les compétences dont disposent les collectivités territoriales ou
leurs établissements publics de coopération s'exercent en vue de satisfaire un
intérêt public local. Si aucun principe ni aucun texte ne fait obstacle à ce que ces
collectivités ou leurs établissements publics de coopération se portent candidats à
l'attribution d'un contrat de commande publique pour répondre aux besoins d'une
autre personne publique, ils ne peuvent légalement présenter une telle
candidature que si elle répond à un tel intérêt public, c'est-à-dire si elle constitue le
prolongement d'une mission de service public dont la collectivité ou l'établissement
public de coopération a la charge, dans le but notamment d'amortir des
équipements, de valoriser les moyens dont dispose le service ou d'assurer son
équilibre financier, et sous réserve qu'elle ne compromette pas l'exercice de la
mission. Une fois admise dans son principe, cette candidature ne doit pas fausser
les conditions de la concurrence. En particulier, le prix proposé par la collectivité
territoriale ou l'établissement public de coopération doit être déterminé en prenant
en compte l'ensemble des coûts directs et indirects concourant à sa formation,
sans que la collectivité publique bénéficie, pour le déterminer, d'un avantage
découlant des ressources ou des moyens qui lui sont attribués au titre de ses
missions de service public et à condition qu'elle puisse, si nécessaire, en justifier
par ses documents comptables ou tout autre moyen d'information approprié. Ces
règles s'appliquent enfin sans préjudice des coopérations que les personnes
publiques peuvent organiser entre elles, dans le cadre de relations distinctes de
celles d'opérateurs intervenant sur un marché concurrentiel » (cf. CE 30 décembre
2014, req. n° 355563).

Comme indiqué précédemment, la candidature d'une collectivité territoriale à
l'attribution d'un contrat de commande publique peut être regardée comme
répondant à un intérêt public local lorsqu'elle constitue le prolongement d'une
mission de service public dont la collectivité a la charge, notamment parce que
l'attribution du contrat permettrait d'amortir des équipements dont elle dispose.
« Cet amortissement ne doit toutefois pas s'entendre dans un sens précisément
comptable, mais plus largement comme traduisant l'intérêt qui s'attache à
l'augmentation du taux d'utilisation des équipements de la collectivité, dès lors que
ces derniers ne sont pas surdimensionnés par rapport à ses propres besoins ».
Par suite, en se bornant à prendre en compte la durée d'amortissement comptable
de la drague « Fort Boyard » pour apprécier l'intérêt public local de la candidature
du département de la Charente-Maritime, la CAA a commis une erreur de droit. 

Pour plus de précisions, cf. « Opérateurs publics », in Droit des marchés publics 

CE 14 juin 2019, req. n° 411444

JURISPRUDENCE

Réception, réserves et établissement du décompte général

RFF a attribué à la société A. un marché de rénovation d’une ligne ferroviaire. La
société S. en a été désignée maître d'ouvrage délégué et la société I. a été
désignée maître d'œuvre. Les travaux ont été réceptionnés avec réserves le 15
mars 2013. Ces réserves ont été levées le 18 juin 2013. Par un projet de
décompte final et un mémoire de réclamation du 1er juillet 2013, notifiés le 3 juillet
2013, la société A. a demandé au maître d'œuvre le règlement de la somme de 8
290 767,22 euros pour les prestations et travaux commandés au titre du marché,
2 064 962,80 euros pour des travaux supplémentaires et 741 389,27 euros
d'indemnité en raison de l'interruption du chantier au mois de septembre 2012.
RFF a établi le décompte général le 10 avril 2014 et l'a notifié à la société A., qui
l'a signé avec réserves le 22 mai 2014. Saisi par la société A., le TA a fait droit
partiellement à sa demande en lui accordant une somme de 41 527,50 euros au
titre des travaux supplémentaires, une réduction de 721 250 euros des pénalités
initialement mises à sa charge pour un montant de 1 320 750 euros et une
diminution de 2 975 786,75 euros des réfactions initialement effectuées par RFF,
devenu SNCF Réseau, pour un montant de 3 815 962,25 euros, et en
condamnant en conséquence SNCF Réseau à lui verser la somme de 182 648,28
euros au titre du solde du marché. Sur appel de SNCF Réseau, la CAA a, par un
arrêt du 20 février 2018, contre lequel la société A. se pourvoit en cassation,
réformé ce jugement, rejeté partiellement ses conclusions et prescrit, avant-dire
droit, une mesure d'expertise. Les conclusions de ce pourvoi ont fait l'objet d'une
admission partielle par une décision du Conseil d'Etat, statuant au contentieux, du
10 décembre 2018, en tant seulement qu'elles portent sur la partie de l'arrêt qui
s'est prononcée sur les réfactions sur le prix du marché de rénovation de la ligne
ferroviaire Clermont-Ferrand / Volvic appliquées par SNCF Réseau en raison de la
mauvaise implantation des voies principales, de remises en conformité et de
dégradations subies par les traverses de certaines portions de voie.

Le Conseil d’État rappelle que « La réception est l'acte par lequel le maître de
l'ouvrage déclare accepter l'ouvrage avec ou sans réserve et met fin aux rapports
contractuels entre le maître de l'ouvrage et les constructeurs en ce qui concerne la
réalisation de l'ouvrage. Si elle interdit, par conséquent, au maître de l'ouvrage
d'invoquer, après qu'elle a été prononcée, et sous réserve de la garantie de parfait
achèvement, des désordres apparents causés à l'ouvrage ou des désordres
causés aux tiers, dont il est alors réputé avoir renoncé à demander la réparation,
elle ne met fin aux obligations contractuelles des constructeurs que dans cette
seule mesure. Ainsi la réception demeure, par elle-même, sans effet sur les droits
et obligations financiers nés de l'exécution du marché, à raison notamment de
retards ou de travaux supplémentaires, dont la détermination intervient
définitivement lors de l'établissement du solde du décompte définitif. Seule
l'intervention du décompte général et définitif du marché a pour conséquence
d'interdire au maître de l'ouvrage toute réclamation à cet égard » (cf. CE 6 avril
2007, req. n° 264490).

Selon le Conseil d’État, « il résulte de ce qui précède que le maître de l'ouvrage
qui n'a pas émis de réserves concernant des désordres apparents lors de la
réception ne peut pas, sauf si des stipulations contractuelles le prévoient, inscrire
dans le décompte général du marché des sommes visant à procéder à leur
réparation ». Dès lors, en jugeant que la réception sans réserve des travaux était,
par elle-même, sans incidence sur la possibilité, pour SNCF Réseau, de porter au
décompte général du marché des sommes destinées à réaliser des travaux de
reprise du positionnement des rails pour un montant de 2,7 millions d'euros, ainsi
que des réfactions pour remises en conformité pour un montant de 332 668 euros,
sans avoir recherché ni si les vices étaient apparents lors de la réception, ni si une
clause contractuelle permettait de déroger à ce principe, la CAA a entaché son
arrêt d'erreur de droit. Par ailleurs, s'il est soutenu en défense qu'une partie au
moins des réfactions pour remises en conformité concernerait non les travaux
objet du marché mais des dommages causés à des biens appartenant au maître
de l'ouvrage, qui n'auraient pas été dans le champ de la réception des travaux et
pour lesquels l'absence de réserves n'exclurait pas l'inscription des montants
correspondant au décompte général, la cour ne s'est, en tout état de cause, pas
fondée sur cette circonstance pour rejeter les conclusions de la société A. Pour les
mêmes motifs, le moyen invoqué en défense tiré de ce que des clauses
contractuelles permettraient, en l'espèce, que la réception sans réserve ne fasse
pas obstacle à la mise en cause de la responsabilité de la société A. ne peut
qu'être écarté.

Pour plus de précisions, cf. « Réception des travaux », in Droit des marchés
publics

CE 12 juin 2019, req. n° 420031 

JURISPRUDENCE

Exclusion de la participation à un marché

La société italienne GTT a ouvert une procédure restreinte en vue de l’attribution
du service de nettoyage des véhicules, des locaux et des emplacements, du
service de déplacement et de ravitaillement des véhicules et de services
accessoires auprès des établissements du pouvoir adjudicateur.

Après avoir attribué trois de ces lots à CNS, GTT a, par une décision du 14 juillet
2017, retiré cette adjudication. Pour cela, elle s’est fondée sur une décision de
l’autorité garante de la concurrence et du marché italienne, infligeant à CNS une
amende de 56 190 090 euros pour avoir participé à une entente restrictive de la
concurrence de type horizontal, dans le but d’influer sur le résultat d’une
procédure de passation de marché ouverte par une autre administration. CNS
demande l’annulation de la décision de retrait devant les juridictions nationales.
Dans le cadre de ce litige, le tribunal administratif du Piémont a posé une question
préjudicielle à la CJUE concernant l’interprétation de l’article 45 paragraphe 2 de la
directive 2004/18/CE relatif à l’exclusion de participation à un marché.

La Cour souligne qu’il ressort de la jurisprudence que, lorsqu’une cause facultative
d’exclusion prévue à l’article 45, paragraphe 2, de la directive 2004/18, telle que
celle contenue au premier alinéa, sous d), de celui-ci, ne renvoie pas au droit
national, la marge d’appréciation des États membres est encadrée plus
strictement. Dans un tel cas, il appartient à la Cour de définir la portée d’une telle
cause facultative d’exclusion (cf. CJUE 13 décembre 2012, Forposta et ABC Direct
Contact, aff. C-465/11 ; CJUE 18 décembre 2014, Generali-Providencia Biztosító,
aff. C-470/13). Ainsi, les notions de « faute grave » commise « en matière
professionnelle », figurant audit article 45, paragraphe 2, premier alinéa, sous d),
peuvent être précisées et explicitées par le droit national, dans le respect,
toutefois, du droit de l’Union.

Selon la Cour, « l’article 45, paragraphe 2, premier alinéa, sous d), de la directive
2004/18/CE du 31 mars 2004, relative à la coordination des procédures de
passation des marchés publics de travaux, de fournitures et de services, doit être
interprété en ce sens qu’il s’oppose à une réglementation nationale, telle que celle
en cause au principal, qui est interprétée comme excluant du champ d’application
de la « faute grave » commise par un opérateur économique « en matière
professionnelle » les comportements constitutifs d’une violation des règles de
concurrence, constatés et sanctionnés par l’autorité nationale de la concurrence
par une décision confirmée par une juridiction, et qui empêche les pouvoirs
adjudicateurs d’apprécier de manière autonome une telle violation pour
éventuellement exclure cet opérateur économique d’une procédure d’attribution
d’un marché public ».

CJUE 4 juin 2019, aff. C-425/18
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SECTEUR URBANISME

Abords des monuments historiques et sites patrimoniaux
remarquables : l'autorité compétente en matière de PLU peut
proposer l'instauration de ces périmètres de protection

Le décret n° 2019-617 du 21 juin 2019 modifie des dispositions relatives aux
abords de monuments historiques, aux sites patrimoniaux remarquables afin
de prendre en compte la possibilité pour l'autorité compétente en matière de
PLU, de document en tenant lieu ou de carte communale de proposer ces
périmètres, possibilité qui a été ouverte par l’article 56 de la loi ELAN.

Le décret du 21 juin 2019 modifie le Code du patrimoine à fin de préciser les
conditions dans lesquelles l'autorité compétente en matière de PLU, de document en
tenant lieu ou de carte communale, peut proposer un projet de décision à l'architecte
des Bâtiments de France (ABF).

Le décret prévoit également les modalités d'accès à un médiateur dans le cadre du
recours du demandeur contre l'avis de l’ABF, de même que les modalités de mise à
disposition du public de la décision du préfet de région prise suite au recours
administratif de l'autorité compétente contre l'avis de l'ABF.

Enfin, il met en cohérence les dispositions réglementaires du Code de l'urbanisme
avec les dispositions législatives relatives au recours de l'autorité compétente en
matière d'autorisation d'urbanisme contre l'avis de l’ABF devant le préfet de région.

Code du patrimoine

Article R. 621-92

Lorsqu'une commune ou un établissement public de coopération intercommunale
compétent en matière de plan local d'urbanisme, de document d'urbanisme en tenant
lieu ou de carte communale entend proposer un périmètre délimité des abords
conformément au premier alinéa de l'article L. 621-31, il transmet cette proposition à
l'architecte des Bâtiments de France afin de recueillir son accord.

Article 621-92-1

Préalablement à l'inscription d'un immeuble au titre des monuments historiques, le
préfet de région saisit l'architecte des Bâtiments de France et informe la commune ou
l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan
local d'urbanisme, de document d'urbanisme en tenant lieu ou de carte communale
afin qu'ils proposent, le cas échéant, un projet de périmètre délimité des abords.

Article R. 621-93
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I. – Sans préjudice de l'article R. 621-92, lorsque la commune ou l'établissement public
de coopération intercommunale compétent élabore, modifie ou révise au sens du 1°
de l'article L. 153-31 du code de l'urbanisme le plan local d'urbanisme ou le document
d'urbanisme en tenant lieu ou lorsqu'il élabore ou révise la carte communale, le préfet
saisit l'architecte des Bâtiments de France afin qu'il propose, le cas échéant, un projet
de périmètre délimité des abords.

II. – L'organe délibérant de l'autorité compétente se prononce sur le projet de
périmètre délimité des abords en même temps qu'il arrête le projet de plan local
d'urbanisme conformément à l'article L. 153-14 du code de l'urbanisme après avoir
consulté, le cas échéant, la ou les communes concernées. En cas d'accord de
l'architecte des Bâtiments de France et de cette autorité compétente sur le projet de
périmètre délimité des abordsLorsqu'il s'est prononcé favorablement, l'enquête
publique prévue par l'article L. 153-19 du même code porte à la fois sur le projet de
plan local d'urbanisme et sur le projet de périmètre délimité des abords.

Lors de l'élaboration ou de la révision d'une carte communale, l'organe délibérant de
l'autorité compétente se prononce sur le projet de périmètre délimité des abords après
avoir consulté, le cas échéant, la ou les communes concernées. Lorsqu'il s'est
prononcé favorablement, l'enquête publique prévue par l'article L. 163-5 du code de
l'urbanisme porte à la fois sur le projet de carte communale et sur le projet de
périmètre délimité des abords.

Lors de la modification d'un plan local d'urbanisme ou d'un document en tenant lieu,
l'organe délibérant de l'autorité compétente se prononce sur le projet de périmètre
délimité des abords après avoir consulté, le cas échéant, la ou les communes
concernées. Lorsqu'il s'est prononcé favorablement, le maire ou le président de
l'établissement public de coopération intercommunale compétent diligente une
enquête publique unique portant à la fois sur le projet de modification du document
d'urbanisme et sur le projet de périmètre délimité des abords.

Dans tous les autres cas, le préfet organise une enquête publique dans les conditions
fixées par le chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement.

III. – Lorsque le projet de périmètre délimité des abords concerne plusieurs
départements, l'enquête peut être ouverte et organisée par une décision conjointe des
préfets concernés pour ouvrir et organiser l'enquête. Dans ce cas, le préfet chargé de
coordonner l'organisation de l'enquête et d'en centraliser les résultats est désigné
conformément aux dispositions de l'article 69 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans
les régions et départements.

IV. – Le commissaire enquêteur consulte le propriétaire ou l'affectataire domanial des
monuments historiques concernés. Le résultat de cette consultation figure dans le
rapport du commissaire enquêteur.

Après avoir reçu le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur ou
de la commission d'enquête, le préfet sollicite l'accord de l'autorité compétente en
matière de plan local d'urbanisme, de document d'urbanisme en tenant lieu ou de carte
communale et de l'architecte des Bâtiments de Francedemande à l'autorité
compétente en matière de plan local d'urbanisme, de document d'urbanisme en tenant
lieu et de carte communale un accord sur le projet de périmètre délimité des abords,
éventuellement modifié pour tenir compte des conclusions de l'enquête publique. En
cas de modification du projet de périmètre délimité des abords, l'autorité compétente
consulte, le cas échéant, à nouveau la ou les communes concernées.

A défaut de réponse dans les trois mois suivant leurla saisine, l'autorité compétente et
l'architecte des Bâtiments de France sont réputés avoir donné leur accordest réputée
avoir donné son accord.

En cas de modification du projet de périmètre délimité des abords, l'architecte des
Bâtiments de France est également consulté.

Article R. 621-94



En cas d'accord de la commune ou de l'établissement public de coopération
intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme, de document
d'urbanisme en tenant lieu et de carte communale et de l'architecte des Bâtiments de
France, le périmètre délimité des abords est créé par arrêté du préfet de région.

À défaut d'accord de l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme, de
document d'urbanisme en tenant lieu et de carte communale ou de l'architecte des
Bâtiments de France, le périmètre délimité des abords est créé par arrêté du préfet de
région ou par décret en Conseil d'État dans les conditions prévues au deuxième alinéa
de l'article L. 621-31.

Code de l’urbanisme

Article R.*423-11

Lorsque la décision est subordonnée à l’accord ou à l'avis de l'architecte des
bâtiments de France, le maire lui transmet un dossier dans la semaine qui suit le
dépôt.

Article R. 423-11-1

Lorsqu'en application du quatrième alinéa du I de l'article L. 632-2 du code du
patrimoine, le maire entend proposer un projet de décision à l'architecte des Bâtiments
de France pour un projet situé dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable ou
en abords de monuments historiques, il transmet ce projet avec le dossier de
demande d'autorisation ou de déclaration préalable dans la semaine qui suit le dépôt
de ce dossier.

Lorsque l'autorité compétente pour délivrer le permis ou pour se prononcer sur un
projet faisant l'objet d'une déclaration préalable n'est pas le maire et qu'elle entend
proposer un projet de décision à l'architecte des Bâtiments de France, le délai
mentionné à l'alinéa précédent ne commence à courir qu'à compter de la réception par
celle-ci de la demande d'autorisation ou de la déclaration préalable.

L'architecte des Bâtiments de France peut proposer des modifications de ce projet de
décision jusqu'à la date à laquelle il est réputé avoir donné son accord ou émis un avis
favorable sur la demande de permis ou la déclaration préalable en application des
délais prévus aux articles R. * 423-59 et R. * 423-67.

Article R.*423-54

Lorsque le projet est situé dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable ou dans
les abords des monuments historiques, l'autorité compétente recueille l'accord ou,
pour les projets mentionnés à l'article L. 632-2-1 du code du patrimoine, l'avis de
l'architecte des Bâtiments de France.

Article R.*423-67

Par exception aux dispositions de l'article R. * 423-59, le délai à l'issue duquel
l'architecte des Bâtiments de France est réputé avoir donné son accord ou, dans les
cas mentionnés à l'article L. 632-2-1 du code du patrimoine, émis son avis
favorable est de deux mois lorsque le projet soumis à permis est situé dans le
périmètre d'un site patrimonial remarquable ou dans les abords des monuments
historiques.

Par exception aux dispositions de l'article R. * 423-59, le délai à l'issue duquel
l'architecte des Bâtiments de France est réputé avoir émis un avis favorable est de
deux mois :

a) Lorsque le projet soumis à permis de construire ou d'aménager est situé dans un
site inscrit ;

b) Lorsque le projet soumis à permis est situé dans un site classé ou en instance de
classement.



Article R*423-68

Le délai à l'issue duquel le préfet de région est réputé avoir rejeté approuvé le projet
de décision transmis par l'autorité compétente en matière d'autorisations d'urbanisme
en cas de désaccord avec l'architecte des Bâtiments de France, dans le périmètre
d'un site patrimonial remarquable ou dans les abords des monuments historiques, est
de deux mois.

Le recours doit être adressé au préfet de région par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception dans le délai de sept jours à compter de la réception par
l'autorité compétente de l'accord, de l'accord assorti de prescriptions ou du refus
d'accord de l'architecte des Bâtiments de France. Une copie du recours est également
adressée à l'architecte des Bâtiments de France, au maire lorsque celui-ci n'est pas
l'autorité compétente pour délivrer l'autorisation d'urbanisme et au demandeur.

Le préfet de région statue après consultation de la commission régionale du
patrimoine et de l'architecture.

La décision expresse du préfet de région est notifiée à l'autorité compétente, ainsi
qu'au maire s'il n'est pas l'autorité compétente et au demandeur.

Dans la collectivité territoriale de Corse, les attributions conférées par le présent article
au préfet de région sont exercées par le préfet de Corse.

Article R.*424-3

Par exception au b de l'article R*424-1, le défaut de notification d'une décision
expresse dans le délai d'instruction vaut décision implicite de rejet lorsque la décision
est soumise à l'accord de l'architecte des Bâtiments de France et que celui-ci a notifié,
dans les délais mentionnés aux articles R. * 423-59 et R. * 423-67R*423-59, R*423-67
et R*423-67-1, un avis défavorable ou un avis favorable assorti de prescriptions.

Il en est de même, en cas de recours de l'autorité compétente contre l'avis de
l'architecte des Bâtiments de France, lorsque le préfet de région a rejeté le recours.

Article R.*424-14

Lorsque le projet est situé dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable ou dans
les abords des monuments historiques, le demandeur peut, en cas d'opposition à une
déclaration préalable ou de refus de permis fondé sur un refus d'accord de l'architecte
des Bâtiments de France, saisir le préfet de région, par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception, d'un recours contre cette décision dans le délai de deux
mois à compter de la notification de l'opposition ou du refus. Le demandeur précise
lors de sa saisine s'il souhaite faire appel à un médiateur désigné dans les conditions
prévues au III de l'article L. 632-2 du code du patrimoine. Dans ce cas, le préfet de
région saisit le médiateur qui transmet son avis dans le délai d'un mois à compter de
cette saisine.

Le préfet de région adresse notification de la demande dont il est saisi au maire s'il
n'est pas l'autorité compétente, et à l'autorité compétente en matière d'autorisations
d'urbanisme.

Le délai à l'issue duquel le préfet de région est réputé avoir confirmé la décision de
l'autorité compétente en cas de recours du demandeur est de deux mois à compter de
la réception de ce recours.

Si le préfet de région infirme le refus d'accord de l'architecte des Bâtiments de France,
l'autorité compétente en matière d'autorisations d'urbanisme statue à nouveau dans le
délai d'un mois suivant la réception de la décision du préfet de région.

Article R.*424-15

Mention du permis explicite ou tacite ou de la déclaration préalable doit être affichée
sur le terrain, de manière visible de l'extérieur, par les soins de son bénéficiaire, dès la



notification de l'arrêté ou dès la date à laquelle le permis tacite ou la décision de non-
opposition à la déclaration préalable est acquis et pendant toute la durée du chantier.
Cet affichage n'est pas obligatoire pour les déclarations préalables portant sur une
coupe ou un abattage d'arbres situés en dehors des secteurs urbanisés.

Cet affichage mentionne également l'obligation, prévue à peine d'irrecevabilité par
l'article R. 600-1, de notifier tout recours administratif ou tout recours contentieux à
l'auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision prise sur la
déclaration préalable.

En outre, dans les huit jours de la délivrance expresse ou tacite du permis ou de la
décision de non-opposition à la déclaration préalable, un extrait du permis ou de la
déclaration, le cas échéant accompagné de la décision explicite de l'autorité
administrative mentionnée au II de l'article L. 632-2 du code du patrimoine, est publié
par voie d'affichage à la mairie pendant deux mois. Lorsqu'une dérogation ou une
adaptation mineure est accordée, l'affichage en mairie porte sur l'intégralité de l'arrêté.
L'exécution de la formalité d'affichage en mairie fait l'objet d'une mention au registre
chronologique des actes de publication et de notification des arrêtés du maire prévu à
l'article R. 2122-7 du code général des collectivités territoriales.

Un arrêté du ministre chargé de l'urbanisme règle le contenu et les formes de
l'affichage.

SECTEUR URBANISME

Nature des travaux réservés par l'acquéreur d'un immeuble vendu
en l'état futur d'achèvement

Le décret n° 2019-641 du 25 juin 2019 définit la nature des travaux réservés
par l'acquéreur d'un immeuble vendu en l'état futur d'achèvement. Il modifie
ainsi, au sein du Code de la construction et de l’habitation, les articles R.*261-
1 et R. 261-26 Il crée par ailleurs les articles R. 261-13-1 à R. 261-13-3, l’article
R.261-23-1.

L'article 75 de la loi ELAN a modifié les dispositions du Code de la construction et de
l'habitation relatives à la vente en l'état futur d'achèvement pour permettre au vendeur
et à l'acquéreur de convenir, au stade du contrat préliminaire, de certains travaux de
finition ou d'installation d'équipements sanitaires dont l'acquéreur peut se réserver
l'exécution après la livraison du logement. Le décret du 25 juin 2019 détermine la
nature de ces travaux dont l'acquéreur peut se réserver l'exécution et adapte en
conséquence les mentions obligatoires du contrat préliminaire et la définition de
l'achèvement de l'immeuble.

Article R.*261-1

L'immeuble vendu à terme ou en l'état futur d'achèvement est réputé achevé au sens
de l'article 1601-2 du Code civil, reproduit à l'article L. 261-2 du présent code, et de
l'article L. 261-11 du présent code lorsque sont exécutés les ouvrages et sont installés
les éléments d'équipement qui sont indispensables à l'utilisation, conformément à sa
destination, de l'immeuble faisant l'objet du contrat, à l'exception des travaux dont
l'acquéreur se réserve l'exécution en application du II de l'article L. 261-15. Pour
l'appréciation de cet achèvement, les défauts de conformité avec les prévisions du
contrat ne sont pas pris en considération lorsqu'ils n'ont pas un caractère substantiel,
ni les malfaçons qui ne rendent pas les ouvrages ou éléments ci-dessus précisés
impropres à leur utilisation.

La constatation de l'achèvement n'emporte par elle-même ni reconnaissance de la
conformité aux prévisions du contrat, ni renonciation aux droits que l'acquéreur tient de
l'article 1642-1 du code civil, reproduit à l'article L. 261-5 du présent code, et de
l'article L. 242-1 du code des assurances.

Article R. 261-13-1
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Les travaux mentionnés au II de l'article L. 261-15 sont des travaux de finition des
murs intérieurs, de revêtement ou d'installation d'équipements de chauffage ou
sanitaires, et le cas échéant du mobilier pouvant les accueillir. Un arrêté du ministre
chargé du Logement fixe la liste limitative des travaux concernés et détermine leurs
caractéristiques.

Article R. 261-13-2

Lorsqu'en application du 2° du II de l'article L. 261-15, l'acquéreur entend revenir sur
la clause par laquelle il a manifesté sa volonté de se réserver l'exécution de travaux de
finition ou d'installation d'équipements, il notifie sa décision au vendeur par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception ou par lettre recommandée
électronique dans le délai stipulé au contrat préliminaire.

Article R. 261-13-3

Après l'expiration du délai mentionné au 2° du II de l'article L. 261-15, le vendeur
informe le notaire des travaux dont l'acquéreur se réserve l'exécution.

Article R. 261-23-1

Lorsque le délai mentionné au 2° du II de l'article L. 261-15 est expiré pour chacun
des contrats préliminaires afférents à l'immeuble, le vendeur informe la personne ayant
délivré la garantie financière d'achèvement de l'immeuble ou de remboursement, des
travaux dont chacun des acquéreurs se réserve l'exécution et de leur coût.

Article R*261-26

Le contrat doit également indiquer :

– le prix prévisionnel de vente et, le cas échéant, les modalités de sa révision dans les
limites et conditions prévues aux articles L. 261-11-1 et R. 261-15 ;

– la date à laquelle la vente pourra être conclue ;

– s'il y a lieu, les prêts que le réservant déclare qu'il fera obtenir au réservataire ou
dont il lui transmettra le bénéfice en précisant le montant de ces prêts, leurs conditions
et le nom du prêteur.

Lorsque le contrat comporte la clause prévue au premier alinéa du II de l'article L. 261-
15, il indique :

– le prix prévisionnel de vente, décomposé conformément aux dispositions du 1° du II
de l'article L. 261-15 ;

– les travaux réservés, chiffrés pour chacun des types de travaux mentionnés à l'article
R. 261-13-1 ;

– le délai, à compter de la signature du contrat préliminaire, dans lequel l'acquéreur
peut revenir sur sa décision de se réserver l'exécution de travaux conformément aux
dispositions du 2° du II de l'article L. 261-15.

SECTEUR URBANISME

Code de l'urbanisme et loi ELAN : adaptation du régime de travaux
pour les antennes-relais de radiotéléphonie mobile

Le décret n° 2019-617 du 21 juin 2019 met en cohérence avec la loi ELAN les
dispositions réglementaires du Code de l’urbanisme relatives au régime de
travaux pour les antennes-relais de radiotéléphonie mobile et les projets liés
à la réhabilitation de l’habitat indigne. 
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L’article 56 de la loi ELAN a notamment modifié l’article L. 632-2 du Code du
patrimoine et créé un article L. 632-2-1 afin de soumettre les travaux sur antennes-
relais de radiotéléphonie mobile, ainsi que les projets liés à la réhabilitation de l’habitat
indigne, à l’avis de l’architecte des Bâtiments de France lorsqu’ils sont situés dans
le périmètre d’un site patrimonial remarquable ou portent sur des éléments protégés
par un plan de sauvegarde et de mise en valeur. Le décret du 21 juin 2019 adapte en
conséquence les dispositions correspondantes du Code de l’urbanisme pour indiquer
que les demandes d’autorisation d’urbanisme précisent "s’il y a lieu, que les travaux
portent sur un projet relevant de l’article L. 632-2-1 du Code du patrimoine."

Article R. 425-1

Lorsque le projet est situé dans les abords des monuments historiques, le permis de
construire, le permis d’aménager, le permis de démolir ou la décision prise sur la
déclaration préalable tient lieu de l’autorisation prévue à l’article L. 621-32 du Code du
patrimoine si l’architecte des Bâtiments de France a donné son accord, le cas échéant
assorti de prescriptions motivées, ou son avis pour les projets mentionnés à l’article L.
632-2-1 du Code du patrimoine.

Article R.*425-2

Lorsque le projet est situé dans le périmètre d’un site patrimonial remarquable, le
permis de construire, le permis d’aménager, le permis de démolir ou la décision prise
sur la déclaration préalable tient lieu de l’autorisation prévue à l’article L. 632-1 du
Code du patrimoine si l’architecte des Bâtiments de France a donné son accord, le cas
échéant assorti de prescriptions motivées, ou son avis pour les projets mentionnés à
l’article L. 632-2-1 du Code du patrimoine.

La demande comporte également l’attestation du ou des demandeurs qu’ils
remplissent les conditions définies à l’article R. 423-1 pour déposer une demande de
permis.

Article R.*431-5

La demande de permis de construire précise :

a) L’identité du ou des demandeurs, qui comprend son numéro SIRET lorsqu’il s’agit
d’une personne morale en bénéficiant et sa date de naissance lorsqu’il s’agit d’une
personne physique ;

b) L’identité de l’architecte auteur du projet, sauf dans les cas prévus à l’article R*431-
2 ;

c) La localisation et la superficie du ou des terrains ;

d) La nature des travaux ;

e) La destination des constructions, par référence aux différentes destinations et sous-
destinations définies aux articles R. 151-27 et R. 151-28 ;

f) La surface de plancher des constructions projetées, s’il y a lieu répartie selon les
différentes destinations et sous-destinations définies aux articles R. 151-27 et R. 151-
28 ;

g) La puissance électrique nécessaire au projet, lorsque la puissance électrique est
supérieure à 12 kilovoltampères monophasé ou 36 kilovoltampères triphasé ;

h) Les éléments, fixés par arrêté, nécessaires au calcul des impositions ;

i) S’il y a lieu, que les travaux portent sur une installation, un ouvrage, des travaux ou
une activité soumis à déclaration en application de la section 1 du chapitre IV du
titre Ier du livre II du Code de l’environnement ;

j) S’il y a lieu, que les travaux portent sur un projet soumis à autorisation
environnementale en application de l’article L. 181-1 du code de l’environnement ;
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k) S’il y a lieu, que les travaux doivent faire l’objet d’une dérogation au titre du 4° de
l’article L. 411-2 du Code de l’environnement.

l) S’il y a lieu, que les travaux portent sur un projet relevant de l’article L. 632-2-1 du
Code du patrimoine.

La demande comporte également l’attestation du ou des demandeurs qu’ils
remplissent les conditions définies à l’article R*423-1 pour déposer une demande de
permis.

Article R.*431-35

La déclaration préalable précise :

a) L’identité du ou des déclarants, qui comprend son numéro SIRET lorsqu’il s’agit
d’une personne morale en bénéficiant et sa date de naissance lorsqu’il s’agit d’une
personne physique ;

b) La localisation et la superficie du ou des terrains ;

c) La nature des travaux ou du changement de destination ;

d) S’il y a lieu, la surface de plancher et la destination et la sous-destination des
constructions projetées définies aux articles R. 151-27 et R. 151-28 ;

e) Les éléments, fixés par arrêtés, nécessaires au calcul des impositions ;

f) S’il y a lieu, que les travaux portent sur une installation, un ouvrage, des travaux ou
une activité soumis à déclaration en application de la section 1 du chapitre IV du
titre Ier du livre II du code de l’environnement ;

g) S’il y a lieu, que les travaux portent sur un projet soumis à autorisation
environnementale en application de l’article L. 181-1 du Code de l’environnement ;

h) S’il y a lieu, que les travaux doivent faire l’objet d’une dérogation au titre du 4° de
l’article L. 411-2 du Code de l’environnement.

i) S’il y a lieu, que les travaux portent sur un projet relevant de l’article L. 632-2-1 du
Code du patrimoine.

La déclaration comporte également l’attestation du ou des déclarants qu’ils
remplissent les conditions définies à l’article R*423-1 pour déposer une déclaration
préalable.

Aucune autre information ou pièce ne peut être exigée par l’autorité compétente.

Article R.*441-1

La demande de permis d’aménager précise :

a) L’identité du ou des demandeurs, qui comprend son numéro SIRET lorsqu’il s’agit
d’une personne morale en bénéficiant et sa date de naissance lorsqu’il s’agit d’une
personne physique ;

b) La localisation et la superficie du ou des terrains à aménager ;

c) La nature des travaux ;

d) Les éléments, fixés par arrêté, nécessaires au calcul des impositions ;

e) S’il y a lieu, que les travaux portent sur une installation, un ouvrage, des travaux ou
une activité soumis à déclaration en application de la section 1 du chapitre IV du
titre Ier du livre II du code de l’environnement ;

f) S’il y a lieu, que les travaux portent sur un projet soumis à autorisation
environnementale en application de l’article L. 181-1 du Code de l’environnement ;



g) S’il y a lieu, que les travaux doivent faire l’objet d’une dérogation au titre du 4° de
l’article L. 411-2 du Code de l’environnement.

h) S’il y a lieu, que les travaux portent sur un projet relevant de l’article L. 632-2-1 du
Code du patrimoine.

La demande comporte également l’attestation du ou des demandeurs qu’ils
remplissent les conditions définies à l’article R*423-1 pour déposer une demande de
permis.

La demande peut ne porter que sur une partie d’une unité foncière.

Article R.*441-9

La déclaration préalable précise :

a) L’identité du ou des déclarants, qui comprend son numéro SIRET lorsqu’il s’agit
d’une personne morale en bénéficiant et sa date de naissance lorsqu’il s’agit d’une
personne physique ;

b) La localisation et la superficie du ou des terrains ;

c) La nature des travaux ou la description du projet de division ;

d) S’il y a lieu, que les travaux portent sur une installation, un ouvrage, des travaux ou
une activité soumis à déclaration en application de la section 1 du chapitre IV du
titre Ier du livre II du Code de l’environnement ;

e) S’il y a lieu, que les travaux portent sur un projet soumis à autorisation
environnementale en application de l’article L. 181-1 du Code de l’environnement ;

f) S’il y a lieu, que les travaux doivent faire l’objet d’une dérogation au titre du 4° de
l’article L. 411-2 du Code de l’environnement.

g) S’il y a lieu, que les travaux portent sur un projet relevant de l’article L. 632-2-1 du
Code du patrimoine.

La déclaration comporte également l’attestation du ou des déclarants qu’ils
remplissent les conditions définies à l’article R*423-1 pour déposer une déclaration
préalable.

La demande peut ne porter que sur une partie d’une unité foncière.

Article R. 451-1

La demande de permis de démolir précise :

a) L’identité du ou des demandeurs ;

b) En cas de démolition partielle, les constructions qui subsisteront sur le terrain et, le
cas échéant, les travaux qui seront exécutés sur cette construction ;

c) La date approximative à laquelle le ou les bâtiments dont la démolition est
envisagée ont été construits ;

d) S’il y a lieu, que la démolition est soumise à déclaration en application de la section
1 du chapitre IV du titre Ier du livre II du Code de l’environnement ;

e) S’il y a lieu, que la démolition porte sur une installation, un ouvrage, des travaux ou
une activité soumis à autorisation environnementale en application de l’article L. 181-1
du code de l’environnement, si les travaux portent atteinte aux intérêts mentionnés au I
de l’article L. 181-3 ;

f) S’il y a lieu, que la démolition doit faire l’objet d’une dérogation au titre du 4° de
l’article L. 411-2 du Code de l’environnement.



g) S’il y a lieu, que les travaux portent sur un projet relevant du 1° ou du 2° de l’article
L. 632-2-1 du Code du patrimoine

SECTEUR URBANISME

Formulaire de demande d'autorisation environnementale

Un arrêté du 28 mars dernier avait adopté un modèle national pour les demandes
d'autorisation environnementale relatives aux projets soumis à autorisation au titre de
la législation sur l'eau (IOTA) ou de la législation des installations classées pour la
protection de l'environnement (ICPE). Le formulaire Cerfa n° 15964*01 est désormais
disponible en ligne.

SECTEUR URBANISME

Dispense de recours à un architecte pour les coopératives
d'utilisation de matériel agricole

Le décret n° 2019-617 du 21 juin 2019 dispense de recours à un architecte les
coopératives d’utilisation de matériel agricole pour la modification ou
l’édification d’une construction dont la surface de plancher et l’emprise au sol
n’excédent pas 800 m2.

En modifiant la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l’architecture et l’article L. 431-3 du
Code de l’urbanisme, l’article 63 de la loi ELAN a voulu dispenser les coopératives
d’utilisation de matériel agricole de recourir à un architecte lorsqu’elles « déclarent
vouloir édifier ou modifier, pour elles-mêmes, une construction de faible importance
[moins de 800 m2] dont les caractéristiques, notamment la surface maximale de
plancher, sont déterminées par décret en Conseil d’État »

À ce titre, l’article 3 du décret du 21 juin 2019 modifie l’article R.*431-2 du Code de
l’urbanisme et il est précisé que ces modifications « sont applicables aux demandes
d’autorisation d’urbanisme déposées à compter du lendemain de la publication du
présent décret ».

Article R.*431-2

Pour l’application de l’article 4 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l’architecture, ne
sont toutefois pas tenues de recourir à un architecte les personnes physiques, les
exploitations agricoles ou les coopératives d’utilisation de matériel agricole agréées au
titre de l’article L. 525-1 du code rural et de la pêche maritimeou les exploitations
agricoles qui déclarent vouloir édifier ou modifier pour elles-mêmes :

a) Une construction à usage autre qu’agricole dont la surface de plancher n’excède
pas cent cinquante mètres carrés ;

b) Une construction à usage agricole ou les constructions nécessaires au stockage et
à l’entretien de matériel agricole par les coopératives d’utilisation de matériel
agricole dont à la fois la surface de plancher et l’emprise au sol au sens de l’article
R. 420-1 n’excèdent pas huit cents mètres carrés ;

c) Des serres de production dont le pied-droit a une hauteur inférieure à quatre mètres
et dont à la fois la surface de plancher et l’emprise au sol au sens de l’article R. 420-1
n’excèdent pas deux mille mètres carrés.

La demande précise que le demandeur et, le cas échéant, l’architecte, ont
connaissance de l’existence de règles générales de construction prévues par le
chapitre Ier du titre Ier du livre Ier du code de la construction et de l’habitation et
notamment, lorsque la construction y est soumise, des règles d’accessibilité fixées en
application de l’article L. 111-7 de ce code et de l’obligation de respecter ces règles.

https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R53949
https://www.moniteurjuris.fr/urba/document/SO_TO/JORFTEXT000038669483
https://www.moniteurjuris.fr/urba/document/SO_TO/LEGITEXT000006068580
https://www.moniteurjuris.fr/urba/document/SO_TO/JORFARTI000037639566


Les demandeurs d’un permis de construire sont tenus de recourir à un architecte pour
les projets de travaux sur construction existante conduisant soit la surface de
plancher, soit l’emprise au sol de l’ensemble à dépasser l’un des plafonds fixés par le
présent article.

SECTEUR URBANISME

Autorisation « jeunes de moins de trente ans » et obligations
incombant au bénéficiaire d’une décision favorable

Pris pour l’application de l’article 109 de la loi ELAN, le décret n° 2019-624 du
21 juin 2019 définit les modalités d’octroi de l’autorisation « jeunes de moins
de trente ans » et les obligations incombant au bénéficiaire d’une décision
favorable. Il modifie à ce titre les articles R. 331-1, R. 331-3, R. 331-6, R. 331-7,
R. 331-13-1 et R. 331-98 du Code de la construction et de l’habitation.

Selon la notice du décret, ce dernier définit les modalités d’octroi de l’autorisation
« jeunes de moins de trente ans », instituée par l’article 109 de la loi ELAN qui permet,
à titre dérogatoire, l’attribution prioritaire des logements d’un programme à des jeunes
de moins de trente ans. Il prévoit d’intégrer cette autorisation spécifique à la décision
favorable d’agrément de l’opération au titre du logement locatif social, mentionnée à
l’article R. 331-3. Un arrêté précisera la composition du dossier à déposer en vue de
l’obtention de cette autorisation spécifique.

Le décret définit également les obligations incombant aux bénéficiaires d’une décision
favorable (débuter les travaux de réalisation de l’opération de logement social, dans un
délai de dix-huit mois à compter de la date de décision favorable ; justifier de
l’achèvement des travaux dans un délai de quatre ans à compter de la date de
décision favorable ; déposer une demande de clôture de l’opération dans un délai de
deux ans à compter de la date d’achèvement des travaux) et modifie la procédure de
clôture des opérations de logement locatif social, dans le sens d’un meilleur suivi de la
réalisation des opérations.

Article R. 331-1

I. – Dans les limites et conditions fixées par la présente section, des subventions et des
prêts définis par les sous-sections 2 et 3 ci-après peuvent être accordés pour
financer :

1° L’acquisition de droits de construire ou de terrains destinés à la construction de
logements à usage locatif et la construction de ces logements ;

2° La construction de logements à usage locatif ;

3° L’acquisition de logements et d’immeubles destinés à l’habitation ainsi que, le cas
échéant, les travaux d’amélioration correspondants ;

4° L’acquisition de locaux ou d’immeubles non affectés à l’habitation et les travaux
pour leur transformation ou aménagement en logements ;

5° Les terrains, droits immobiliers, logements ou immeubles acquis par des
organismes d’habitations à loyer modéré, des sociétés d’économie mixte ou des
collectivités locales ou leurs groupements ainsi que les travaux de construction, de
transformation ou d’amélioration à réaliser sur ces terrains, logements ou immeubles,
à condition que les biens concernés aient été acquis depuis moins de dix ans à la date
de la demande de décision favorable mentionnée à l’article R. 331-3du prêt ;

6° Les travaux d’amélioration exécutés sur des immeubles ou des logements cédés à
bail emphytéotique par l’État, des collectivités locales ou leurs groupements ;

7° Les travaux de transformation ou d’aménagement en logements de locaux ou
d’immeubles non affectés à cet usage ;

https://www.moniteurjuris.fr/urba/document/SO_TO/JORFARTI000037639612
https://www.moniteurjuris.fr/urba/document/SO_TO/JORFTEXT000038671220


8° La réalisation des dépendances de ces immeubles ou de ces logements, et
notamment les garages, jardins, locaux collectifs à usage commun, annexes dans des
limites fixées par arrêté du ministre chargé de la construction et de l’habitation ;

9° La réalisation d’opérations de construction ou d’acquisition avec ou sans travaux
d’amélioration de logements-foyers à usage locatif tels que définis aux articles R. 351-
55 et R. 351-56 ;

10° L’acquisition de logements dans le cadre des dispositions prévues aux articles
L. 261-3 et L. 262-1.

II. – Lorsque les logements concernés sont adaptés aux besoins des ménages qui
rencontrent des difficultés d’insertion particulières, des subventions et des prêts définis
par la sous-section 2 peuvent être accordés dans les limites et conditions fixées par la
présente section pour financer les opérations et travaux précisés ci-dessus à
l’exception de ceux mentionnés au 9° autres que les résidences sociales mentionnées
au 2 de l’article R. 351-55. Le coût d’acquisition de ces logements ne doit pas excéder
un pourcentage de la valeur de base des opérations d’acquisition-amélioration
multiplié par la surface utile de l’opération fixé par arrêté des ministres chargés du
logement et des finances pour des zones géographiques déterminées.

Article R. 331-3

L’octroi des subventions et des prêts prévus à l’article R. 331-1 et définis par les sous-
sections 2 et 3 ci-après est subordonné à l’obtention d’une décision favorable
du représentant de l’État dans le département ministre chargé de la construction et de
l’habitation prise dans les conditions prévues à l’article R. 331-6.

Le représentant de l’État dans le département prend une décision de clôture de
l’opération, dans les conditions prévues à l’article R. 331-7, après vérification de la
bonne réalisation de l’opération et de sa conformité avec les caractéristiques définies
dans la décision favorable.

Article R. 331-6

L’instruction de la demande de décision favorable prévue à l’article R. 331-3 est
assurée par les services déconcentrés de l’État chargés du logement au vu d’un
dossier joint à la demande et dont la composition est fixée par un arrêté conjoint des
ministres chargés du logement et des finances. Ce dossier peut être fourni sous forme
dématérialisée dans les conditions et par le système national d’information prévus à
l’article D. 331-113. La décision favorable est prise par le représentant de l’État dans
le département et notifiée au demandeur.

Lorsqu’une réponse du représentant de l’État dans le département n’est pas
intervenue dans un délai maximum de quatre mois à compter de la date de la
demande de décision favorable, cette demande est réputée rejetée.

L’autorisation spécifique mentionnée au troisième alinéa du IIIquatrième alinéa de
l’article L. 441-2 visant les opérations de logements construits ou aménagés
spécifiquement pour cet usage àl’usage des personnes en perte d’autonomie liée à
l’âge ou au handicap est intégrée à la décision favorable prise en application de
l’article R. 331-3. Les pièces à fournir en vue de la délivrance de cette autorisation
sont énumérées dans l’arrêté mentionné au premier alinéa et jointes au dossier qui y
est également mentionné.

L’autorisation spécifique mentionnée au cinquième alinéa du III de l’article L. 441-2
visant les opérations de logements construits ou aménagés spécifiquement pour
l’usage des jeunes de moins de trente ans est intégrée à la décision favorable prise en
application de l’article R. 331-3.

Les pièces à fournir en vue de la délivrance des autorisations mentionnées au
troisième et quatrième alinéa sont énumérées dans l’arrêté mentionné au premier
alinéa et jointes au dossier qui y est également mentionné. » ;



La décision favorable ne peut être prise qu’après la passation, par le demandeur,
d’une convention prévue au 3° de l’article L. 351-2. Toutefois, pour les opérations
financées dans les conditions de l’article R. 331-14 et éligibles aux subventions
prévues aux 2° et 3° de l’article R. 331-15, la signature de la convention peut
intervenir, au plus tard, lors du versement du premier acompte prévu à l’article D. 331-
16, ou à défaut de versement de subvention, et obligatoirement avant la mise en
location.

Pour les opérations de construction ou d’acquisition, le nombre de logements pouvant
faire l’objet de décisions favorables du préfet ne peut excéder la limite qui lui a été
notifiée par le ministre chargé du logement.

La décision favorable ne peut faire l’objet d’un changement de bénéficiaire, sauf en
cas de fusion ou de scission d’organismes ou d’opérations de réorganisation juridique
au sein d’un même groupe au sens de l’article L. 423-1-1 et après accord du
représentant de l’État dans le département.

Art. R. 331-7

I. - En cas d’opérations d’acquisition sans travaux, le bénéficiaire de la décision
favorable mentionnée à l’article R. 331-6 dépose, dans un délai de trois ans à compter
de la date de notification de cette décision favorable, un dossier de demande de
clôture de l’opération.

En cas d’opérations de construction ou d’acquisition avec travaux d’amélioration, le
bénéficiaire de la décision favorable mentionnée à l’article R. 331-6 dépose, dans un
délai de sept ans à compter de la date de notification de cette décision favorable, un
dossier de demande de clôture de l’opération.

La composition du dossier de demande de clôture de l’opération est fixée par l’arrêté
mentionné au premier alinéa de l’article R. 331-6.

Les délais mentionnés au premier et au deuxième alinéa peuvent être prorogés, à titre
exceptionnel, par le représentant de l’État dans le département, pour une durée
maximale de deux ans, si les motifs qui n’ont pas permis la réalisation de l’opération
dans les délais initialement prévus sont indépendants de la volonté du bénéficiaire. La
demande de prorogation est déposée par le bénéficiaire de la décision favorable, au
plus tard deux mois avant la fin du délai mentionné au premier ou au deuxième alinéa.

II. - En cas de dépôt d’un dossier complet de demande de clôture et si l’opération est
conforme aux caractéristiques définies par la décision favorable mentionnée à
l’article R. 331-3, le représentant de l’État dans le département prend une décision de
clôture de l’opération.

III. - En l’absence de demande de clôture de l’opération déposée dans les délais
mentionnés au premier et au deuxième alinéa ou en cas de dépôt de dossier
incomplet, le représentant de l’État dans le département met en demeure le
bénéficiaire de la décision favorable mentionnée à l’article R. 331-6 de lui transmettre,
dans un délai de trois mois à compter de la notification de la mise en demeure,
l’ensemble des pièces prévu par l’arrêté mentionné au premier alinéa de
l’article R. 331-6.

A défaut de réponse à la mise en demeure mentionnée au premier alinéa du III ou
lorsque la réponse transmise à la mise en demeure mentionnée au premier alinéa du
III ne comprend pas l’ensemble des pièces demandées, le représentant de l’État dans
le département informe le bénéficiaire de la caducité de la décision favorable précitée
et du non-versement du reliquat de la subvention. Il peut également demander le
remboursement des sommes déjà versées.

IV. - En cas d’opération non-conforme aux caractéristiques définies dans la décision
favorable mentionnée à l’article R. 331-6, le représentant de l’État dans le
département peut décider, après avoir fait application des dispositions de
l’article L. 122-1 du Code des relations entre le public et l’administration, du retrait de
la décision favorable mentionnée à l’article R. 331-6. Dans ce cas, il informe le



bénéficiaire du non-versement du reliquat de la subvention restant à payer et demande
le remboursement des aides accordées.

Article R. 331-13-1

Lorsqu’un établissement public de coopération intercommunale, la métropole de Lyon
ou un département a conclu avec l’État une convention de délégation de compétence
en application des articles L. 301-5-1 ou L. 301-5-2 du présent Code, du II de
l’article L. 5217-2, du II de l’article L. 5218-2, du VI de l’article L. 5219-1 ou de
l’article L. 3641-5 du Code général des collectivités territoriales, son représentant est
substitué au représentant de l’État dans le département pour prendre toutes les
décisions relatives aux aides prévues par la présente section concernant la réalisation
de logements ou d’immeubles situés dans le périmètre de la convention de
délégation à l’exception de l’accord prévu au dernier alinéa de l’article R. 331-6. Cette
convention prévoit si l’instruction des demandes de décision favorable mentionnée à
l’article R. 331-6 et de décision de clôture mentionnée à l’article R. 331-7 est assurée
par les services déconcentrés de l’État chargés du logement en application de
l’article 112 de la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, du
II de l’article L. 5217-19, du V de l’article L. 5219-10 ou du IV de l’article L. 3651-3 du
Code général des collectivités territoriales ou par le délégataire.

Article R. 331-98

La subvention peut être attribuée pour financer la réalisation des opérations suivantes :

1. L’acquisition de droits de construire ou de terrains destinés à la construction
d’établissements d’hébergement et la construction de ces établissements
d’hébergement ;

2. La construction d’établissements d’hébergement ;

3. L’acquisition de locaux ou d’immeubles ainsi que, le cas échéant, les travaux
d’amélioration, de transformation et d’aménagement en vue d’y réaliser des
établissements d’hébergement ;

4. Les travaux de transformation ou d’aménagement de locaux ou d’immeubles non
affectés à cet usage en vue d’y réaliser des établissements d’hébergement ;

5. La réalisation des dépendances de ces immeubles.

Ces établissements d’hébergement sont les établissements prévus au 8° et au 13° du
I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, ainsi que les lits halte
soins santé et les lits d’accueil médicalisés prévus au 9° de ce même article.Ces
établissements d’hébergement sont les établissements prévus au 8° et au 13° du I de
l’article L. 312-1 du Code de l’action sociale et des familles, les lits halte soins santé
prévus au 9° de ce même article ainsi que les établissements d’hébergement destinés
aux personnes sans domicile visés à l’article L. 322-1 du même Code et faisant l’objet
d’une convention avec l’État ou une collectivité territoriale.

JURISPRUDENCE

Le Conseil d’Etat clarifie la portée des dérogations à la règle de la
constructibilité limitée

En dehors des espaces urbanisés d’une commune non couverte par un
document d’urbanisme, les constructions sont limitées, notamment aux
extensions de constructions existantes. Aucune condition liée au caractère «
mesuré » de l’extension ne peut être exigée. C’est ce qu’a décidé le Conseil
d’Etat dans une décision du 29 mai 2019.

Limitée oui, mesurée non. Dans un arrêt récent, la Haute juridiction administrative
apporte des précisions aux exceptions à la règle de la constructibilité limitée posée par



les articles L. 111-3 et L. 111-4 du Code de l’urbanisme (ex. art. L. 111-1-2).

Suite de l'article

TEXTE OFFICIEL

Réponse ministérielle : Encadrement du changement de destination
par le PLU

Le règlement du PLU peut interdire ou limiter le changement de destination
d'une construction existante. Dans les commune non dotées d’un PLU ou
d’une carte communale le changement de destination des constructions
existantes est possible aussi bien à l'intérieur qu'à l'extérieur des parties
urbanisées de la commune.

Mme Christine demandait (question écrite n° 09414 publiée au JO du Sénat le
14 mars 2019) si une commune saisie d'une demande d'autorisation de titre de
l'urbanisme pour changer la destination d'un bâtiment situé dans une zone réservée
aux activités commerciales, artisanales et industrielles afin qu'il puisse accueillir un
local de prière peut, au regard de la destination de la zone, autoriser un tel
changement de destination.

Dans une réponse publiée le 13 juin 2019 le ministère de la Cohésion des territoires et
des Relations avec les collectivités territoriales rappelle que le règlement du PLU peut
interdire ou limiter le changement de destination d'une construction existante. « Les
deuxième et troisième alinéas de l'article L. 151-9 du Code de l'urbanisme prévoient
en effet que le règlement “peut préciser l'affectation des sols selon les usages
principaux qui peuvent en être faits ou la nature des activités qui peuvent y être
exercées et également prévoir l'interdiction de construire. Il peut définir, en fonction
des situations locales, les règles concernant la destination et la nature des
constructions autorisées”. Ces interdictions ou limitations doivent nécessairement être
justifiées dans le rapport de présentation, en application du 2° de l'article R. 151-2 du
même code. Un simple préambule de zone rappelant la vocation générale de la zone
ne saurait suffire à justifier une interdiction réglementaire du PLU.

trois situations sont envisageables selon que la commune est couverte par un PLU ou
une carte communale que le PLU est antérieur ou postérieur au 1er janvier 2016, ou
selon.

PLU antérieur au 1er janvier 2016

Dans ce cas « un changement de destination d'une construction en lieu de culte ne
serait impossible que si le règlement prévoit l'interdiction des “constructions et
installations nécessaires à un besoin collectif” en application de l'article R. 123-9 du
Code de l'urbanisme applicable à l'époque. »

PLU postérieur au 1er janvier 2016

Dans ce cas « le changement de destination sera impossible si le règlement prévoit
d'interdire la destination “équipements d'intérêt collectif et services publics” en
application de l'article R. 151-27 du Code de l'urbanisme ou la sous-destination
“autres équipements recevant du public” en application de l'article R. 151-28 du même
code.

Commune non dotée d’un PLU ou d’une carte communale

Dans ce cas « le changement de destination des constructions existantes est possible
aussi bien à l'intérieur qu'à l'extérieur des parties urbanisées de la commune, en
application des articles L. 111-3 et L. 111-4 du code de l'urbanisme. »

 

https://www.lemoniteur.fr/article/le-conseil-d-etat-clarifie-la-portee-des-derogations-a-la-regle-de-la-constructibilite-limitee.2042105
http://www.senat.fr/questions/base/2019/qSEQ190309414.html


TEXTE OFFICIEL

Réponse ministérielle : Critères définissant la notion de partie
urbanisée

Selon une réponse publiée le 13 juin dernier « la densité en constructions de
la zone considérée et l'existence de voies d'accès-d'équipements »
constituent les critères principaux dont il faut tenir compte pour caractériser
une partie urbanisée. Elle doit également comporter « un nombre et une
densité significatifs de constructions ». Il convient de prendre en compte les
circonstances locales.

Les communes qui ne disposent pas de document d'urbanisme sont assujetties au
RNU prévoit l'application de règles de « constructibilité limitée ». La question écrite
n° 01533 de M. Jean Louis Masson publiée au JO Sénat le 12 octobre 2017 portait
sur les critères définissant la notion de partie urbanisée, les constructions ne pouvant
être autorisées que dans des parties urbanisées de la commune (C. urb., art. L. 111-
3).

Dans une réponse publiée le 13 juin 2019 le ministère de la Cohésion des territoires et
des Relations avec les collectivités territoriales répondait que « La partie urbanisée
d'une commune, soumise à ce régime spécifique, se définit comme regroupant “un
nombre suffisant d'habitations desservies par des voies d'accès”. La densité en
constructions de la zone considérée et l'existence de voies d'accès-d'équipements
constituent ainsi les critères principaux dont il faut tenir compte. Toutefois,
l'appréciation du caractère urbanisé d'un secteur dépend étroitement des
circonstances locales, notamment du type d'habitat, dense ou plus diffus, que l'on
trouve dans les environs. Dès lors, il ne saurait y avoir de définition générale et encore
moins de critères nationaux. Cette notion est laissée à l'appréciation de l'autorité
locale, sous le contrôle du juge. Plusieurs éléments pourront alors être appréciés
comme la distance, la vocation de la zone, l'appartenance à un compartiment déjà
urbanisé ou pas et l'existence ou non d'une coupure d'urbanisation. En toute
hypothèse, il sera nécessaire que la partie du territoire communal concernée comporte
alors “un nombre et une densité significatifs de constructions”, pour pouvoir être
qualifiée de “partie actuellement urbanisée” (CE, 29 mars 2017, Commune de Saint-
Bauzille-de-Putois, n° 393730). Un élément de complexité tient parfois à la
qualification de la frange de la zone construite. Elle peut être considérée comme une
partie urbanisée sauf rupture objective (par exemple, dénivelé, rupture physique). En
tout état de cause, si les constructions peuvent être autorisées dans les franges des
parties urbanisées, il convient de vérifier que le projet s'intègre dans la partie déjà
urbanisée et que la dimension du projet n'a pas pour effet d'étendre les parties
urbanisées. »

 

TEXTE OFFICIEL

Précisions sur l'objet des sociétés publiques locales

La loi n° 2019-463 du 17 mai 2019 modifie le Code des collectivités
territoriales et le Code de l'urbanisme. Elle précise que lorsque l'objet des
SPL inclut plusieurs activités, celles-ci doivent être complémentaires. La
réalisation de cet objet doit également concourir à l'exercice d'au moins une
compétence de chacun des actionnaires. 

La loi précise que sous réserve des décisions de justice passées en force de chose
jugée, la loi s'applique aux sociétés mentionnées aux articles L. 1521-1 et L. 1531-1
du CGCT et à l'article L. 327-1 du Code de l'urbanisme constituées antérieurement à
sa date de publication.

http://www.senat.fr/questions/base/2017/qSEQ171001533.html
https://www.moniteurjuris.fr/urba/document/SO_TO/LEGITEXT000038487548


 

Code général des collectivités territoriales

Article L. 1531-1

Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent créer, dans le cadre des
compétences qui leur sont attribuées par la loi, des sociétés publiques locales dont ils
détiennent la totalité du capital.

Ces sociétés sont compétentes pour réaliser des opérations d’aménagement au sens
de l’article L. 300-1 du Code de l’urbanisme, des opérations de construction ou pour
exploiter des services publics à caractère industriel ou commercial ou toutes autres
activités d’intérêt général. Lorsque l’objet de ces sociétés inclut plusieurs activités,
celles-ci doivent être complémentaires. La réalisation de cet objet concourt à l’exercice
d’au moins une compétence de chacun des actionnaires.

Ces sociétés exercent leurs activités exclusivement pour le compte de leurs
actionnaires et sur le territoire des collectivités territoriales et des groupements de
collectivités territoriales qui en sont membres. Elles peuvent également exercer leurs
activités pour le compte d’une société publique locale d’aménagement d’intérêt
national sur laquelle au moins un de leurs membres exerce un contrôle analogue à
celui qu’il exerce sur ses propres services.

Ces sociétés revêtent la forme de société anonyme régie par le livre II du Code de
commerce.

Sous réserve des dispositions du présent article, elles sont soumises au titre II du
présent livre.

Article L. 1522-1

Les assemblées délibérantes des communes, des départements, des régions et de
leurs groupements peuvent, à l’effet de créer des sociétés d’économie mixte locales
mentionnées à l’article L. 1521-1, acquérir des actions ou recevoir, à titre de
redevance, des actions d’apports, émises par ces sociétés.

Les prises de participation sont subordonnées aux conditions suivantes :

1° La société revêt la forme de société anonyme régie par le livre II du Code de
commerce, sous réserve des dispositions du présent titre ;

2° Les collectivités territoriales et leurs groupements détiennent, séparément ou à
plusieurs, plus de la moitié du capital de ces sociétés et des voix dans les organes
délibérants.

3° La réalisation de l'objet de ces sociétés concourt à l'exercice d'au moins une
compétence de chacune des collectivités territoriales et de chacun des groupements
de collectivités territoriales qui en sont actionnaires.

Sous réserve, pour les États qui ne sont pas membres de l’Union européenne, de la
conclusion d’un accord préalable avec les États concernés, des collectivités
territoriales étrangères et leurs groupements peuvent participer au capital de sociétés
d’économie mixte locales dont l’objet social est conforme à l’article L. 1521-1.

Ils ne peuvent toutefois pas détenir, séparément ou à plusieurs, plus de la moitié du
capital et des voix dans les organes délibérants détenus par l’ensemble des
collectivités territoriales et leurs groupements.

 

Code de l’urbanisme

Article L. 327-1



Les sociétés publiques locales d’aménagement et les sociétés publiques locales
d’aménagement d’intérêt national revêtent la forme de sociétés anonymes régies par
le livre II du Code de commerce.

Sous réserve du présent chapitre, elles sont soumises au titre II du livre V de la
première partie du Code général des collectivités territoriales.

Ces sociétés exercent leurs activités exclusivement pour le compte de leurs
actionnaires et sur le territoire des collectivités territoriales et des groupements de
collectivités territoriales qui en sont membres. La réalisation de l’objet de ces sociétés
concourt à l’exercice d’au moins une compétence de chacune des collectivités
territoriales et de chacun des groupements de collectivités territoriales qui en sont
actionnaires.

Les sociétés publiques locales d’aménagement peuvent également exercer leurs
activités pour le compte d’une société publique locale d’aménagement d’intérêt
national sur laquelle au moins un de leurs membres exerce un contrôle analogue à
celui qu’il exerce sur ses propres services.

Les sociétés publiques locales d’aménagement et les sociétés publiques locales
d’aménagement d’intérêt national sont compétentes pour réaliser, outre toute
opération d’aménagement prévue au dernier alinéa de l’article L. 327-2 ou à l’avant-
dernier alinéa de l’article L. 327-3 du présent Code, les opérations de requalification
de copropriétés dégradées prévues à l’ article L. 741-1 du Code de la construction et
de l’habitation, réaliser des études préalables, procéder à toute acquisition et cession
d’immeubles en application des articles L. 221-1 et L. 221-2 du présent Code,
procéder à toute opération de construction ou de réhabilitation immobilière en vue de
la réalisation des objectifs énoncés à l’article L. 300-1, ou procéder à toute acquisition
et cession de baux commerciaux, de fonds de commerce ou de fonds artisanaux dans
les conditions prévues au chapitre IV du titre Ier du livre II. Elles peuvent exercer, par
délégation de leurs titulaires, les droits de préemption et de priorité définis par le
présent Code et agir par voie d’expropriation dans les conditions fixées par des
conventions conclues avec l’un de leurs membres.

 

 

TEXTE OFFICIEL

Formulaire de demande d'autorisation environnementale

Un arrêté du 28 mars adopte un modèle national de demande d'autorisation
environnementale.

Le contenu du dossier de demande a notamment été précisé par le décret n° 2017-82
du 26 janvier 2017 qui prévoyait la fixation ultérieure d'un formulaire.

C'est l'objet de l'arrêté du 28 mars qui adopte le modèle national pour les demandes
d'autorisation environnementale relatives aux projets soumis à autorisation au titre de
la législation sur l'eau (IOTA) ou de la législation des installations classées pour la
protection de l'environnement (ICPE). L'utilisation de ce formulaire Cerfa n° 15964*01
est obligatoire dès le lendemain de la publication de l'arrêté, soit à compter du 15 juin
2019. Il sera disponible sur www.service-public.fr/.

TEXTE OFFICIEL

Précisions concernant les zones d’aménagement concerté

https://www.moniteurjuris.fr/urba/document/SO_TO/JORFTEXT000038617191
https://www.moniteurjuris.fr/urba/document/SO_TO/LEGITEXT000033929804


Le décret n° 2019-481 du 21 mai 2019 modifiant diverses dispositions du
Code de l'urbanisme intervient principalement concernant les zones
d’aménagement concerté. Il vient préciser les dispositions introduites par la
loi ELAN, notamment celles des articles 9 et 57.

Ainsi, la notice indique que le décret « formalise le contenu du PLU et précise la
procédure, lorsque la délibération d'approbation vaut création de ZAC. Il précise en
outre les modalités de complément de l'évaluation environnementale, au stade de
l'approbation du dossier de réalisation de la ZAC. Il limite, dans les demandes
d'autorisation d'urbanisme, l'exigence de production des extraits des cahiers des
charges de cession de terrain en zone d'aménagement concerté aux seuls contrats
préalablement approuvés et publiés. Les mesures de publicité associées y sont
également définies. Il précise qu'une demande de pièce complémentaire, adressée au
pétitionnaire, dont la production n'est pas prévue par le code de l'urbanisme
n'interrompt pas le délai d'instruction de la demande d'autorisation d'urbanisme. »
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TEXTE OFFICIEL

Compensation financière suite une perte importante ou
exceptionnelle de fiscalité économique
La décret n° 2019-608 du 18 juin 2019 modifie le décret n° 2012-1534 du 28
décembre 2012 relatif aux modalités de compensation des pertes de ressources
de contribution économique territoriale et de ressources de redevance des mines
subies par les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération
intercommunale. Il permet la compensation financière, durant une période allant
de trois ans à cinq ans, des collectivités territoriales et les établissements publics
de coopération intercommunale qui sont confrontés à une perte importante ou
exceptionnelle de fiscalité économique. 
 

TEXTE OFFICIEL

Compensation financière suite à la fermeture d'une centrale
nucléaire ou thermique

Le décret n° 2019-609 du 18 juin 2019 relatif au fonds de compensation des
pertes de produits d'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux applicable
aux installations de production d'électricité d'origine nucléaire ou thermique à
flamme permet la compensation financière pour une période de dix ans, des
communes et les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité
propre confrontés à la fermeture totale ou partielle d'une centrale nucléaire ou
thermique.

TEXTE OFFICIEL

Loi de finances pour 2019 : application des articles 32 et 34

Le décret n° 2019-594 du 14 juin 2019 (JO du 16) précise les obligations
déclaratives incombant aux sociétés et organismes soumis à l'impôt sur les
sociétés et relatives à la détermination et au suivi des charges financières nettes
non admises en déduction. Il précise également les obligations déclaratives
incombant aux sociétés membres d'un groupe et les modalités de détermination
du résultat d'ensemble du groupe.

TEXTE OFFICIEL

Assistance technique fournie par les départements à certaines
communes et à leurs groupements

Le décret n° 2019-589 du 14 juin 2019 (JO du 16) ajuste les conditions d'exercice
par les départements de l'assistance technique qu'ils fournissent à certaines
communes et à leurs groupements ainsi que les conditions d'éligibilités de ces
derniers. Il ajuste les champs d'intervention en matière d'assainissement, de
protection de la ressource en eau et de restauration et d'entretien des milieux
aquatiques, et précise les champs d'intervention en matière de voirie,
d'aménagement et d'habitat. Enfin, il précise également les champs d'intervention
en matière de prévention des inondations, en application de l'article 8 de la loi n°
2017-1838 du 30 décembre 2017 relative à l'exercice des compétences des
collectivités territoriales dans le domaine de la gestion des milieux aquatiques et
de la prévention des inondations. 

Toute la veille des 6 derniers mois

Vous recevez cette newsletter qui fait partie intégrante de votre abonnement à « Moniteur Juris », une marque
du groupe Infopro Digital, spécialiste de l'information professionnelle. Pour suspendre la réception de cette
newsletter provenant de « Moniteur Juris », suivez-ce lien. La charte de données personnelles du groupe

Infopro Digital, dont « Moniteur Juris » fait partie, est disponible ici: www.infopro-digital.com/rgpd

© « Moniteur Juris »

https://www.moniteurjuris.fr/coll/newsletter/preview/215/1
https://www.moniteurjuris.fr/coll/document/SO_TO/JORFTEXT000038649430
https://www.moniteurjuris.fr/coll/document/SO_TO/JORFTEXT000038649471
https://www.moniteurjuris.fr/coll/document/SO_TO/JORFTEXT000038625911
https://www.moniteurjuris.fr/coll/document/SO_TO/JORFTEXT000038625610
https://www.moniteurjuris.fr/coll/accueil
https://www.moniteurjuris.fr/nous_contacter
https://www.youtube.com/watch?v=rkDQgRKvNbg
https://www.moniteurjuris.fr/mon_compte
https://www.moniteurjuris.fr/faq
http://www.infopro-digital.com/rgpd

